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La vie de notre commune 

Informations municipales et administratives 
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Des informations en 

temps réel sur des 

évènements en cours ?  

Ayez le réflexe 

PanneauPocket ! 

(disponible sur 

mobile, tablette, PC) 

 

 
 

 

 

 

Horaires d’ouverture du        

secrétariat de mairie : 

Mercredi : 14h00 à17h00 

          Jeudi :   9h00 à 12h00 

                      14h00 à 17h00 

   Vendredi :    9h00 à 12h00 

                      14h00 à 17h00 

    Téléphone : 04 74 84 64 78 

Nouvelle Adresse mail : 

mairie@marcollin.fr 

 

 

Vendredi : 14h00 à 17h00 

Téléphone : 04 74 84 64 78 

Adresse mail : 

mairie.marcollin@wanadoo.f

r 

 

 

   PANNEAU SIGNALÉTIQUE 
Le panneau d’entrée en agglomération situé au pont sur la 

route de Lens Lestang a été déplacé au niveau du carrefour 

des routes de Beaurepaire, Lens Lestang et rue de Fonnat.  

Merci de le respecter pour la sécurité de tous… 

Besoin d’une prothésiste ongulaire ! 

Déclarée et installée à Marcollin, Cabanail’s vous propose 

ce service. 

N’hésitez pas à la contacter au 07 88 16 41 40 

 

CONSCRITS, CONSCRITES, HABITANTS DE 

MARCOLLIN 

Nés en 1952, 1953, 1954, 1955, 1956 ? 

Avez-vous envie de vous joindre à nous pour fêter nos anniversaires ?  

Des dates éventuelles seront proposées en fonction de vos réponses 

pour un repas. 

Pour plus de renseignements, merci de joindre  

Jocelyne 06 73 35 22 65 ou Jean-Pierre 06 15 33 38 28 

 

callto:1952.1953.1954.1955
callto:06.73.35.22.65
callto:06.15.33.38.28
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Le brûlage à l’air libre persiste dans notre régon :  

il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie.Cette 

pratique polluante génère des risques pour la santé humaine. 

Les particuliers gèrent divers déchets issus de la tonte de 

pelouses, taille et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 

débroussaillement ou autres restes de potager . 

→La pratique du brûlage est strictement interdite toute l’année 

(sauf dérogations) et régie par  l’article L-541-21-1 du Code de 

l’environnement. 

Les agriculteurs gèrent l’ensemble des déchets verts provenant 

de leur exploitation ,les chaumes, pailles , branchages, déchets 

de récolte rémanents et sarments de vignes, taille de haies, 

déchets fruitiers. 

Les forestiers ont en charge la gestion des rémanents forestiers, 

des rémanents de tailles de haies bocagères et des ronces. 

→Pour ces professionnels, la pratique du brûlage n’est pas 

strictement interdite, elle est régie par le Code Rural et de la 

pêche maritime. En revanche, un arrêté préfectoral peut 

renforcer les dispositions de Code Rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction des 

enjeux du terrritoire. 

 
Nous vous informons que vos déchets verts et biodégradables sont des ressources à valoriser soit   

par le compostage individuel et collectif, la commune a mis à votre disposition un composteur 

collectif situé «  Place du 19 mars 1962 » ouvert à toute la population avec des panneaux 

explicatifs sur le bon usage des bacs, 

par le broyage, le paillage et le mulching, 

par le dépôt en déchetterie , renseignement au  Smictom de la Bièvre  (smictom-bievre.fr)  

contact.decheterie@bievre-isere.com ou au 04 74 20 89 57 

  

ILS SONT DE RETOUR !! 

      Pensez à signaler, piéger et lutter pour arrêter leur prolifération… 

                Des pièges seront disponibles en mairie début mai. 

        (ci-joint un flyer explicatif sur comment les piéger et les pièges)  

https://www.smictom-bievre.fr/
mailto:contact.decheterie@bievre-isere.com
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COMPOSTAGE : 

Des bacs sont situés place du 19 mars 1962 et sont opérationnels. 

Des panneaux explicatifs sont mis en place pour une bonne utilisation des bacs. 

Merci de suivre les consignes lors de vos dépôts pour leur bon fonctionnement… 

 BAC N° 1     

 Réceptionne vos déchets    

 BAC N° 2 

 Réserve de matière sèche 

 BAC N° 3 

Composte en cours de macération 
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                                       PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE 25 avril 2024- 20h30                                                                                                                                      
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 Votre conseil municipal 

 

« Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) » Marcollin-Beaufort-Lentiol :  
Mardi : 15h - 18h 

Vendredi : 8h - 11h                                                                                 

                                                      04.74.20.91.49 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

  

MANIFESTATIONS DE NOS ASSOCIATIONS 

 

                        Mercredi 1er mai : CALM (conscrits) dégustation de crêpes  

 

                        Vendredi 3 mai (annule le 12 avril) : Sou des écoles Marcollin/Lentiol « pizzas »  

                                                                             Vente de pizzas à emporter au stade de football de Marcollin 

                        Samedi 25 mai : les Hérissons à plumes marché « fête des mères » sur la place du village 

 

Samedi 15 juin : Play’Fit spectacle de danse « Jeu Danse » à la salle des fêtes de Marcollin 

                                                                       (voir détail page 5) 

 

Samedi 22 juin : Sou des écoles Marcollin/Lentiol kermesse et repas à la salle des fêtes de Lentiol 

 

Vendredi 28, Samedi 29 et Dimanche 30 juin : CALM (conscrits) vogue et feu d’artifice 

 

                        Samedi 31 août et dimanche 1er septembre : Les Chatouilleurs d’anges « la Faranvole » 

                                                                                                             animation autour des cerfs-volants 

 

Dimanche 15 septembre : AREM rénovation de l’église « La Marcollinoise » randonnée à vélo/ à pied                                                                                                  
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IMPRESSION POUR FLYER A 5  

 



     



                          



 

 

     

 


